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(Mémorandum du Secrétaire général) 

1. Le Conseil économique et social^a dans €a résolution 155 (VU) C du 13 août 

I9I48, invita le Secrétaire général à réunir en 19^9 un groupe International 

d'experts "qui conseillerait le Secrétaire général et la Commission des questions 

sociales sur les moyens d'élaborer et de formuler une ligne de conduite et un 

programme appropriés î 

"a) à l'étude, sur une base internationale, du problème de la prévention 

du crime et du traitement des délinquants; et 

"b) à l'adoption de mesures internationales dans ce domaine". 

Par sa résolution 2kJ> F (IX) du 23 .juillet 19^9 le Conseil économique et 

docial a invité le Secrétaire général à réunir en 1950 le Comité d'experts mention

né dans la résolution 155 C (VU). 

2. Le Groupe international d'experts en matière de prévention du crime et de 

traitement des délinquants, qui s'est réuni en décembre 1950 à Lake Success, 

New-York, avait à son ordre du jour, entre autres, la question de la "Détention 

des adultes avant le prononcé du jugement". Le Groupe avait devant lui une série 

de rapports sur la question-^ Le Secrétariat avait notamment présenté des 

"observations et commentaires sur le programme des Nations Unies relatif aux droits 
2/ 

de l'homme", concernant la détention des adultes avant le prononcé du jugement.—' 

1/ Document E/CN.5/AC.1<./L.11 et Addendums 1, 2, 3, h, 5, 7, 8 et 9. 
2/ Document E/CN.5/AC.k/L.ll/Add.1 
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3. Le Groupe International d'experts a formulé des recommandations concernant 

les mesureB d*ordre international à prendre par l'Organisation des Mations Unloo 

au sujet, notamment, de la détention des adultes avant le prononcé du jugement, 

et les a consignées dans son rapport.—' Certaines de ces recommandations consti

tuent des modifications que le Groupe suggère d'apporter au texte du projet de 

pacte international relatif aux droits de l'homme, rédigé par la Commission des 
2/ 

droits de l'homme lors de sa sixième session,-' modifications sur lesquelles le 

Groupe a demandé au Secrétaire général d'attirer l'attention de la Commission des 

droits de l'homme. 

k. Le Groupe international d'experts, après avoir examiné avec le plus grand 

intérêt les dispositions du projet de pacte international relatif aux droits de 

l'homme qui concernent la détention préventive, a estimé d'une façon générale que 

ces textes devaient être approuvé et qu'il convenait d'en recommander l'adoption 
h/ • définitive, sous réserve des modifications suivantes-1' * 

5. Article k 
(texte rédigé par 

la Commission des droits de l'homme, < (texte proposé) 
sixième session) 

Nul ne sera soumis à la torture Nul ne sera soumis à la torture 

ni à des peines ou traitements ni à des peines ou traitements cruels, 

cruels, inhumains ou dégradants. inhumains ou dégradants. En particu-

En particulier, 11 est interdit de lier, 11 est interdit de soumettre une 

soumettre une personne contre son personne contre son gré à un traiterasn4 

gré à une expérience médicale ou ou à une expérience médicale ou scien-» 

scientifique comportant un risque tiflque, lorsque ce traitement ou 

pour elle, lorsque cette expérience cette expérience n'est pas exigée par 

n'est pas exigée par son étet de son état de santé physique ou mentale. 

santé physique ou mentale. 

1/ Document E/CN. 5/231. 
2/ Annexe I au Rapport, document E/l68l 
3/ Paragraphe 28 du Bapport (E/CN.5/231). 
Xj Les modifications proposées par le Groupe d'experts sont soulignées. 
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I^ï(ii?oupë à estimé^$uô -1 ' introduction du mot * "•^alternent"^vant "escpér ience" 
aurai t 1 avantage d ' s ç ^ n ^ 
certains prdcédvés^f^^ considérait comae 

• u contraire à la dignité de la personne..humaine 

6. Article. 6 

(texte rédigé par 
la Commission des droits de l'homme, 

Blxième BeBsion) 
(texte proposé) 

Iv ,:"•'Nul- ne peut faire; 37objet,?d'une 
arrestation ou d•une détention 
arbi t ra i res . 

2 . t « . . > v « « • • . • - » . . j « « » • • • . « % • • • • ' • • • • 

h. Tout Indlviàu'arrSté s6u 'détenu 

du.chef d'un©' infraction pénale sera 

immédiatement traduit devant,un,juge1 

ou une autorité habilitée par.'la lot 

à exercer des fonctions Judiciaires, 

et devra être Jugé dans un délai 

raisonnable ou libéré .,* 

1.,. Nul/ne p # t faire;l'ob jet d^une 

arrestation ou d .'une détention 

arbitraires. 

1-bis, Sera considérée comme arbitraire 

.toute-:arrestation', opéréef'
:hors^.le."cas 

de flagranca. sans ordre de l'autorité 

judiciaire. 

Ht' .« »•• .. « « • * v * • v.•«»-.'« • « • • » > * • . . . > . • • 

y* "•<•»•'•(••:# »:» • • ..-f •'•» < » •<• »>'»'• • • #v#»V'»'» • • . • 

k. Tout individu: arrêté ou détenu du 

chef d'une infraction pénjsle; serai immé

diatement traduit devant un Juge: bu une 

autre autorité habilitée par la'loi: ë 

exercer des fonctions Judiciaires, et 

devra être Jugé dans un délai raison

nable ou libéré, sans préjudice de la 

continuation des poursuites ... 

Le Groupe a eBtimé g.u'à l'exception du cas de flagrant délit, aucune arrestation 

ne devait pouvoir être, opérée sans avoir été ordonnée par une autorité Judiciaire .*• 

Le nouvel, alinéa constituerait une clarification du terme "arrestation arbitraire" 

gui avait, été l'objet des débats de la Commission des droits de l'homme au cours 

de plusieurs séances,2/ 

1/ Paragraphe 30 du Rapport (l/CNv5/231). 
2/ Paragraphe 31 au Rapport, (E/CN.5/231). 
• J/ Document B/CKik/SR*lkk, I'M et 1^7. 
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approbation toute' par^lctfliëire* ''ciu -CSHoétpe. qù-i -àv-»iggélifé'-<i3^ïçaeh^^^'îfeî' 
pretfièjt'e Piràsè teolt e^^i^ l i^àFi ï i $*évitër tbifàe erreur1 d,' interprétâtionî*' 

'..',, Article1 10f 'baré^hâplie-'g 
(texte rédigé par 

la Commission âee droits de lfhomme>-
., sixième session) 

(texte proposé) 

Tout accusé est présumé innocent 

jusqu'à ce Jiue sa' eùi#àbtiité aii;, 

été - légaleœënt'è̂ tàBïie'"̂ ' V 

fi / • « » 

b)- : ^ ; v 

Tout prévenu eu accusé s.p,ra présumé 
; innocent,. • Jusqu 'à; 'ce cue sa iculpaS) i l i t é 
a i t ê'feé'•l'égàlèmené .établie'-*... 
a) . . . 

i-i - b) »» i 

•JS')A. Â>^n-terï*oter ou faire lnterirb^er G) A-,discuter, les charges e t tous les 
les : témoins • à rphe^gè;̂ -.,.»' éléments de preuve, à interroger ou 

faire interroger les témoins à charge... 
•$à." légèr-é- môdlf icatibn. k .la première phr^se/âu texie.'a été proposée par . 

•le? .Groji5,e,'d<*é3çp'erts dans- !i#-vaque! dQ.;j)rec»lB-lcn-j--rradd.i-fcion à i-'alinéa c). a" été 
•suggérée afin d*exprimer.^clairement la possibil i té pour tout prévenu,où accusé 
non seulement: de faire Interroger les témoins à'charge'ou' de. faire c i t e r dés 
témoiné à ûéçteiïgè; m-4e• de diéèù/ber toutes;'les-c^har-ges relevées contre lui e t 
tous Mes' éléâ ri;!-,£».Ae .preuve. Invoqués contre 'lui.--' 

1/ Paragraphe 33 du Rapport, (E/CN.5/231). 
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8, Article supplémentaire-' 
(texte soumis à la 

Commission dee droits de l'homme, (texte proposé) 
sixième session) 

Toute personne privée de sa liberté Toute personne privée de sa liberté 

est traitée avec humanité. Les sera traitée avec humanité» 

prévenus ne sont pas soumis au régime Les prévenus ne seront paB soumis 

des condamnés, au régime des condamnés» Ils devront 

être détemis au moins dass des 

quartiers séparés». 

Le Groupe international d'experts a estimé très utile l'adoption de l'article 

supplémentaire qui avait été proposé relativement à la privation de liberté et 

au régime pénitentiaire; 11 a estimé également qu'une disposition expresse devait 

être introduite dans cet article et dans le Pacte pour prévoir la détention 
2/ 

séparée des prévenus et des condamnés.—' 

9« Enfin,, le Groupe a estimé "qu'une recommandation devrait être faite à 

l'occasion de la signature du pacte pour demander aux pays signataires la 

création d'un délit spécial nouveau consistant dans l'emploi de la torture pour 

obtenir des aveux ou des •déclarations écrites ou orales d'un prévenu. Il devrait 

être demandé aux divers Etats de constituer ce fait en infraction spéciale 

frappée d'une peine sévère"^ 

Ce nouveau délit spécial constituerait d'ailleurs un développement du principe 

affirmé dans l'article h du projet de pacte relatif aux droits de l'homme; Il est 

à noter que sa portée, tout comme celle de ce texte, dépasserait le domain© de la 

détention préventive, puisque son but serait de protéger tous les prévenus, qu'ils 

soient détenus ou en liberté. 

ij Annexe III au Rapport de la sixième session de la Commission des droits de 
l'homme; texte proposé par le représentant de la France» 

2/ Paragraphe 3^ du Rapport, (E/CS.5/231). 
3/ Paragraphe 35 du Rapport, (E/CN.5/231). 


